
PLAN LOCAL D'URBANISME

Règlement Zone urbaine
Articles U1.1 t U1.2

Secteurs déterminant les occupations du
sol et destinations des constructions

interdites ou admises sous conditions
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Approbation
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Modification simplifiée n°1

13 Février 2020

Résidentiel

Résidentiel

116 Mars 2022

Zone industrielle
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PLAN LOCAL D'URBANISME

Règlement Zone urbaine
Article U1.3

Servitudes de mixité sociale
en zones urbaines

Pièce n°

0 250 500 750 m

Servitude de mixité sociale valant emplacement réservé (S1) au titre de l'article L.151-41 4° du Code de l'Urbanisme :
toute opération devra comporter au moins 45% de surface de plancher dédiée à des logements locatifs aidés

Servitude de mixité sociale valant emplacement réservé (S2) au titre de l'article L.151-41 4° du Code de l'Urbanisme :
toute opération devra comporter au moins 40% de surface de plancher dédiée à des logements locatifs aidés

Servitude de mixité sociale au titre de l'article L.151-15 du Code de l'Urbanisme :
toute opération créant 4 logements et plus devra comporter au moins 20% de la surface de plancher dédiée à des logements locatifs aidés 

Servitude de mixité sociale au titre de l'article L.151-15 du Code de l'Urbanisme :
toute opération créant 4 logements et plus devra comporter au moins 35% de la surface de plancher dédiée à des logements locatifs aidés

Servitude de mixité sociale au titre de l'article L.151-15 du Code de l'Urbanisme :
tout opération créant 4 logements et plus devra comporter au moins 40% de la surface de plancher dédiée à des logements locatifs aidés

Approbation
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Modification simplifiée n°1

13 Février 2020 16 Mars 2022



PLAN LOCAL D'URBANISME

Règlement Zone urbaine
Article U2.1

Implantations des constructions

Pièce n°
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PLAN LOCAL D'URBANISME

Règlement Zone urbaine
Article U2.2

Emprises au sol

Pièce n°

0 250 500 750 m

10 %
15 %
20 %
30 %
60 %

L'emprise au sol autorisée sur les parcelles déjà construites à la date d'approbation du PLU pourra être augmentée
dans la limite de 20% de l'emprise au sol autorisée sans pouvoir excéder 20% de la surface de plancher et sous réserve
que le dépassement de l'emprise au sol soit destiné à une extension de la construction principale existante, ou à la
réalisation d'une construction annexe.

Approbation
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Modification simplifiée n°1
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PLAN LOCAL D'URBANISME

Règlement Zone urbaine
Article U2.3

Hauteurs des constructions
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PLAN LOCAL D'URBANISME

Règlement Zone urbaine
Article U2.5

Coefficient de biotope par surface
(CBS) et Surfaces de Pleine Terre (PLT)
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PLAN LOCAL D'URBANISME

Règlement Zone urbaine
Article U2.6

Dispositions relatives au stationnement

Pièce n°
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